
 

 

DEPLACEMENT DE LA CENTRALE 
PHOTOVOLTAÏQUE SUR LE SITE DE 

L’ISDND DE SAINTE-SUZANNE 

 

 

 

NOTICE EXPLICATIVE RELATIVE A LA DEMANDE DE DEROGATION AU 

TITRE DE L’ARTICLE L. 411-2 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT  

POUR LE CAMELEON PANTHERE – FURCIFER PARDALIS 

SELON LE PROTOCOLE SIMPLIFIE D’INSTRUCTION DEFINI PAR LA DEAL 

REUNION 

 

RAPPORT V1 DU  23/06/2 022 

  



PV ISDND - Dérogation – EcoDDen _ 20220203 

SUIVI ET VISA DU DOCUMENT 

 

Rédacteur : 

 

100 rue Medard – 97438 Sainte-Marie 

Tel : 0692 61 37 74 

Renaud.martin@ecodden.fr 

 

 

 

Référence 

REDACTEUR - 
NOM / 

ORGANISME 
DATE REFERENCE Motif révision REVISION 

Renaud MARTIN / 
ECODDEN 

24/06/2022 Dérogation_FURPAR_ZI4P2_EcoDDen_V1a.docx  0 

     

 

 

mailto:Renaud.martin@ecodden.fr


PV ISDND - Dérogation – EcoDDen _ 20220203 

Table des matières :  

I. PRESENTATION DU DEMANDEUR .................................................................................... 4 

II. OBJET DE LA DEMANDE DE DEROGATION ......................................................................... 5 

III. PRESENTATION DU CAMELEON PANTHERE – FURCIFER PARDALIS SOUMISE A DEROGATION ET 

DES POPULATIONS CONCERNEES .............................................................................................. 7 

IV. PLAN DE LOCALISATION DU SECTEUR CONCERNE .............................................................. 9 

V. LE PROTOCOLE DETAILLE DE SAUVEGARDE DU CAMELEON PANTHERE – FURCIFER PARDALIS .... 10 

Zone de relâche envisagée ................................................................................... 13 

VI. LE CERFA N°13 616*01 DE DEMANDE DE DEROGATION A LA CAPTURE DU CAMELEON 

PANTHERE ........................................................................................................................... 14 

 

 

 

 

 
  



PV ISDND - Dérogation – EcoDDen _ 20220203 

I. PRESENTATION DU DEMANDEUR 

 

 

 

 

 

 

 

POWER ALLIANCE ALBIOMA 

M. le Président 

36 Chemin Bois Rouge 

97440 Saint-André 

SIRET : 49942145100018 

Tél: +262 262 980 983 

 

Représentant de la personne morale : M. Anthony LUCAS - Président 

 

Suivi du dossier technique et administratif du dossier : Thomas ARDIAL – Responsable de développement 

Mail: Thomas.ARDIALE@albioma.com 
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II. OBJET DE LA DEMANDE DE DEROGATION 

Contexte 

La centrale photovoltaïque, construite en 2008 et exploitée par Albioma, se situe sur la parcelle n° 413 (section 

AH) sur les premières alvéoles refermées entre 2007 et 2008 de l’ISDND de Sainte-Suzanne. Elle est constituée 

de 769 tables pour une puissance de 2 MWc, correspondant à un équivalent habitant d’environ 1 800 foyers. 

L’extension de l’ISDND et l’ouverture des anciens casiers pour leur rehausse répondent à une urgence pour la 

continuité du service public de gestion des déchets et nécessite de déplacer la centrale photovoltaïque. 

 

➔ Plan de la nouvelle centrale déplacée 

 

Le déplacement de la centrale se fait sur des anciens casiers réhabilités et sur la partie Nord de l’ISDND non 

exploitée. Des boisements et fourrés exotiques sont présents sur cette partie et sont des habitats avérés du 

Caméléon panthère – Furcifer pardalis, 3 individus ayant été observés lors de l’expertise écologique réalisée par 

Renaud MARTIN d’EcoDDen en février 2022. 

Les travaux de déplacement de la centrale nécessiteront de défricher une partie des habitats favorables au 

Caméléon panthère. C’est pourquoi la société Albioma power alliance sollicite, en parallèle du dossier 

d’autorisation environnementale, une demande de dérogation pour réaliser le déplacement de cette espèce. 

Cette demande est réalisée conformément au protocole technique de sauvetage des caméléons Furcifer pardalis 

présents sur une emprise de travaux, et son inscription dans la procédure de dérogation à la protection stricte 

de cette espèce, DEAL, 2021. Ce protocole permettant un circuit simplifié d’instruction. 

 

Cette note explicative qui accompagne le CERFA N°13 616*01, a pour objet de préciser le contexte et le cadre 

d’intervention. Elle présente : 

• L’espèce et la population concernée estimée  

• Le plan du secteur concerné  
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• Le protocole détaillé de sauvegarde du caméléon panthère – Furcifer pardalis. 

 

Lieux d’exécution des travaux : 

Sainte-Suzanne – Centre de valorisation multi-filière - 3, Chemin Drozin – 97420 Ste Suzanne - zone à défricher 

le long de la RN. Cf. plan des secteurs concernés 

 

Période et durée estimée des travaux : 

Les travaux de défrichement démarreront le 06/03, et dureront environ 4 semaines. 
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III. PRESENTATION DU CAMELEON PANTHERE – FURCIFER PARDALIS SOUMISE A 

DEROGATION ET DES POPULATIONS CONCERNEES 

Selon les derniers inventaires réalisés par EcoDDen sur la zone concernée en février 2022, 4 individus (mâle adulte) ont été observés de jour le long ou à proximité directe 

des emprises concernées par le défrichement. Les habitats sont donc favorables à l’espèce et à sa reproduction. 
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IV. PLAN DE LOCALISATION DU SECTEUR CONCERNE 
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V. LE PROTOCOLE DETAILLE DE SAUVEGARDE DU CAMELEON PANTHERE – FURCIFER 

PARDALIS 

Le protocole de sauvegarde du Caméléon panthère – Furcifer pardalis, sur les emprises du chantier, qui reprend et détaille le protocole de la DEAL, ce décompose en 

différentes étapes successives décrites ci-dessous. 
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Les modalités de suivi consistent en la tenue d’un tableau indiquant le n° d’ordre, l’horodatage de la capture et du relâché, les localisations de la capture et du relâché assortie 

d’une carte. 

Exemple du tableau de suivi utilisé 

Fiche de suivi Caméléon panthère 
 

N° Date 
Sexe 

(M/F) 
Nb 

individu 
Zone de capture 

Heure de 
capture 

Zone de relachée 
Heure de 
relachée 

Commentaire  

                   

                   

 

Reportage en direct des observations au conducteur de travaux par téléphone ou à pied d’œuvre. 

Envoie du rapport de l’écologue au maximum sous 24 h. 

 

• Accompagnement à pied d’œuvre en phase de débroussaillage : 

Débroussaillage en présence de l’écologue afin de vérifier à l’avancement l’absence d’enjeux écologique. 

Si un Caméléon panthère est inventorié lors de cette phase, la procédure de déplacement décrite ci-avant sera mise en œuvre. 

 

• Bilan de fin des opérations : 

Réalisation d’un recollement et d’un bilan de l’opération et transmission aux acteurs du chantier et à la DEAL. 

 

• Personnel en charge Les personnes en charges de la mise en œuvre du protocole : 

Coordonnateur écologique et environnementale du chantier (à désigner) avec une formation en biologie, écologie ou équivalent. 

Personnel de chantier formé à la procédure par le coordonnateur écologique au démarrage du chantier. 
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ZONE DE RELACHE ENVISAGEE 

 

 

 

 

Zone de déplacement dans 

la ravine Bertin 
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VI. LE CERFA N°13 616*01 DE DEMANDE DE 

DEROGATION A LA CAPTURE DU CAMELEON PANTHERE 

 

Cf. document joint à la présente note 

 

 

 

 


